
GarchesAu cœur de la vie..

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 mars 2026

2 0 2 6 . 0 3 . 2 7 . 0 1

DELIBERATION PORTANT ÉLECTION DU MAIRE

Le Conseil Municipal de la Commune de Garches, légalement convoqué, s'est assemblé au lieu
ordinaire de ses séances, le vendredi 27 mars 2026 à 9 heures, en Mairie, sous la Présidence
de Danielle MAILLARD, doyen d'âge de l'assemblée.

Solène ALLANIC et Côme MAURY-CASTAGNE, les deux plus jeunes membres de
l'assemblée, sont nommés assesseurs pour le dépouillement des différents votes à bulletins
s e c r e t s .

Le Conseil Municipal a désigné Bruno GUERRA et Catherine OLIVA secrétaires de séance.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Quentin LEFEBVRE, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale
BLADIER-CHASSAIGNE, Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Charlotte
DENIZEAU-LAHAYE, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET, Térence PERROD, Sophie
RECHSTEINER, Philippe MONNERET, Catherine OLIVA, Julien GROSSIORD, Sylvie
THOMAS-DURIER, Côme MAURY-CASTAGNE, Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN,
Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud MANHES, Emilie BRIAND, Isabelle
HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Jean Bernard FALCOT, Solène ALLANIC, Julien GUEGAN,
Isabelle LE MADEC, Marc ULRICH

ABSENTS:

Yves MENEL donne pouvoir à Yann BURSRTEIN
Jennifer BOUAZIZ donne pouvoir à Béatrice BODIN

Nombre de membres en exercice 33

Nombre de membres présents 31

Nombre de pouvoirs

Nombre de votants pouvoirs compris 33

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Danielle MAILLARD

SECRÉTAIRE DE SÉANCE: Bruno GUERRA et Catherine OLIVA

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032701-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 21 22-4, L. 2122-
7 et L. 2121-20 ;

Vu le procès-verbal d'élection dressé le vendredi 27 mars 2026 ;

Considérant que Jeanne BECART et Isabelle HERBRETEAU se portent candidats ;

Considérant qu'à l'issue du le tour de scrutin, le dépouillement du vote donne les résultats
ci-après :

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau
Nombre de suffrages blancs

3 3

2

- RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue

31
17

Considérant que Jeanne BECART a obtenu 25 voix et Isabelle HERBRETEAU, 6 voix ;

Considérant que Jeanne BECART a obtenu la majorité absolue ;

Considérant les éléments susvisés ;

APRES EN AVOIR DELIBERE,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

PROCLAME Jeanne BECART élue Maire de Garches. Elle est immédiatement installée dans
ses fonctions.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres
présents

Le Secrétaire de séance,

Bruno GUERRA

Le Président de séance,

Danielle MAILLARD

Rauts-de-seine

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032701-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026







GarchesAu cœur de la vie...

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 mars 2026

2 0 2 6 . 0 3 . 2 7 . 0 3

DELIBERATION PORTANT ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE

Le Conseil Municipal de la Commune de Garches, légalement convoqué, s'est assemblé au lieu
ordinaire de ses séances, le vendredi 27 mars 2026 à 9 heures, en Mairie, sous la Présidence
du Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Quentin LEFEBVRE, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale
BLADIER-CHASSAIGNE, Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Charlotte
DENIZEAU-LAHAYE, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET, Térence PERROD, Sophie
RECHSTEINER, Philippe MONNERET, Catherine OLIVA, Julien GROSSIORD, Sylvie
THOMAS-DURIER, Côme MAURY-CASTAGNE, Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN,
Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud MANHES, Émilie BRIAND, Isabelle
HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Jean Bernard FALCOT, Solène ALLANIC, Julien GUEGAN,
Isabelle LE MADEC, Marc ULRICH

ABSENT :

Jennifer BOUAZIZ donne pouvoir à Béatrice BODIN
Yves MENEL donne pouvoir à Yann BURSTEIN

Nombre de membres en exercice 33

Nombre de membres présents 31

Nombre de pouvoirs

Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Bruno GUERRA

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032703-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



ler Adjoint au Maire : Béatrice BODIN
• 2ême Adjoint au Maire : Thierry MARI
• 3ème Adjoint au Maire : Cécile PONY-VIGIER

4ème Adjoint au Maire : Grégoire VERSPIEREN
5ème Adjoint au Maire : Charlotte DENIZEAU-LAHAYE
6ème Adjoint au Maire : Quentin LEFEBVRE
7ème Adjoint au Maire : Charlotte BAQUET

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-7-2 ;

Vu la délibération n° 2026.03.27.02 du 27 mars 2026 portant fixation du nombre d'Adjoints
au Maire au nombre de 8;

Considérant que le dépouillement du scrutin du ler tour donne les résultats suivants :

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
Nombre de suffrages exprimés
Majorité absolue

08
2 5
17

Nombre de voix obtenues par chaque liste :

- Liste « GARCHES C'EST VOUS »: 25 voix

gème Adjoint au Maire : Vincent GIRARD

Considérant que la liste « GARCHES C'EST VOUS » a obtenu la majorité absolue des suffrages
exprimés ;

Considérant les éléments susvisés ;

APRES EN AVOIR DELIBERE,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

PROCÈDE À L'ÉLECTION des Adjoints au Maire au scrutin de liste et à la majorité
absolue

PROCLAME élus adjoints au Maire de Garches selon le rang indiqué et sont immédiatement
installés dans leurs fonctions :

jer Adjoint au Maire
2eme Adjoint au Maire
Zeme Adjoint au Maire
4ème Adjoint au Maire
5ème Adjoint au Maire
6eme Adjoint au Maire
7ème Adjoint au Maire
gème Adjoint au Maire

Béatrice BODIN
Thierry MARI
Cécile PONY-VIGIER
Grégoire VERSPIEREN
Charlotte DENIZEAU-LAHAYE
Quentin LEFEBVRE
Charlotte BAQUET
Vincent GIRARD

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032703-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres
présents

Le Secrétaire de séance,

Bruno GUERRA

Le Maire,

Jeanne BECART

auts. de-seine Caus-de-seine
Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 27 mars 2026

Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 27 mars 2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032703-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



GarchesAu cœur de la vie...

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 mars 2026

2026.03.27.04

DELIBERATION PORTANT LECTURE DE LA CHARTE DE L'ÉLU LOCAL

Le Conseil Municipal de la Commune de Garches, légalement convoqué, s'est assemblé au lieu
ordinaire de ses séances, le vendredi 27 mars 2026 à 9 heures, en Mairie, sous la Présidence
du Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Quentin LEFEBVRE, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale
BLADIER-CHASSAIGNE, Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Charlotte
DENIZEAU-LAHAYE, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET, Térence PERROD, Sophie
RECHSTEINER, Philippe MONNERET, Catherine OLIVA, Julien GROSSIORD, Sylvie
THOMAS-DURIER, Côme MAURY-CASTAGNE, Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN,
Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud MANHES, Emilie BRIAND, Isabelle
HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Jean Bernard FALCOT, Solène ALLANIC, Julien GUEGAN,
Isabelle LE MADEC, Marc ULRICH

ABSENTS :

Yves MENEL donne pouvoir à Yann BURSRTEIN
Jennifer BOUAZIZ donne pouvoir à Béatrice BODIN

Nombre de membres en exercice 33

Nombre de membres présents 31

Nombre de pouvoirs 2

Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Bruno GUERRA

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032704-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. | | |1-13 et L.
1111-14 dans leur rédaction issue de la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant
création d'un statut de l'élu local ;

Vu la Charte de l'élu local, annexée à la présente délibération ;

Considérant que le Maire a procédé à la lecture des dispositions susvisées, constituant la
charte de l'élu local ;

Considérant les éléments susvisés ;

APRES EN AVOIR DELIBERE,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

PREND ACTE de la lecture par le Maire de la Charte de l'élu local

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres
présents

Le Secrétaire de séance,

Bruno GUERRA

Le Maire,

Jeanne BECART

Cauts-de-sing

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 27 mars 2026

Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/ 21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 27 mars 2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032704-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 mars 2026

2 0 2 6 . 0 3 . 2 7 . 0 5

DELIBERATION PORTANT FIXATION DES INDEMNITÉS DES ADJOINTS AU
MAIRE ET DES CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS

Le Conseil Municipal de la Commune de Garches, légalement convoqué, s'est assemblé au lieu
ordinaire de ses séances, le vendredi 27 mars 2026 à 9 heures, en Mairie, sous la Présidence
du Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Quentin LEFEBVRE, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale
BLADIER-CHASSAIGNE, Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Charlotte
DENIZEAU-LAHAYE, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET, Térence PERROD, Sophie
RECHSTEINER, Philippe MONNERET, Catherine OLIVA, Julien GROSSIORD, Sylvie
THOMAS-DURIER, Côme MAURY-CASTAGNE, Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN,
Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud MANHES, Emilie BRIAND, Yves MENEL,
Isabelle HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Jean Bernard FALCOT, Solène ALLANIC, Julien
GUEGAN, Isabelle LE MADEC, Marc ULRICH

ABSENT :

Jennifer BOUAZIZ donne pouvoir à Béatrice BODIN

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 32

Nombre de pouvoirs

Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRÉTAIRE DE SEANCE : Bruno GUERRA

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032705-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2123-22 à L.
2123-24 ainsi que l'article L. 2123-20 ;

Vu la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local, et
notamment ses articles | et 3 ;

Vu la délibération n° 2026.03.27.01 du 27 mars 2026 portant élection du Maire de la commune

Vu la délibération n° 2026.03.27.02 du 27 mars 2026 portant fixation du nombre d'Adjoints
au Maire au nombre de 8;

Vu la délibération n° 2026.03.27.03 du 27 mars 2026 portant élection des Adjoints au Maire ;

Considérant que le nombre théorique d'Adjoints au Maire peut théoriquement être porté à
9, et qu'à cet égard, le montant de l'enveloppe mensuelle globale des indemnités pouvant être
versées aux élus au titre de leurs fonctions est plafonné à 13 359,20 euros mensuels,
comprenant l'indemnité du Maire ;

Considérant la volonté du Conseil municipal d'attribuer des indemnités aux conseillers
municipaux recevant une délégation, et exerçant à ce titre des fonctions effectives ;

Considérant les éléments susvisés ;

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL,

A la majorité, 27 voix pour et 6 voix contre,

PREND ACTE que l'indemnité mensuelle du Maire est fixée à 67,6% du traitement de
référence, conformément aux dispositions de l'article L. 2123-23 du CGCT

FIXE :

- À 26,1% du traitement de référence l'indemnité des Adjoints au Maire, conformément
à l'article L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales.

- À 6,93% pour les Conseillers municipaux délégués au titre des conditions financières
de l'article L.2123-24-I du Code général des collectivités territoriales ;

APPROUVE l'indemnité brute mensuelle des Maire, Adjoints au Maire, et conseillers
municipaux délégués qui s'établit comme suit :

LE MAIRE: Jeanne BECART
1er ADIOINT AU MAIRE: Béatrice BODIN
2ême ADJOINT AU MAIRE : Thierry MARI
3eme ADJOINT AU MAIRE : Cécile PONY-VIGIER
4eme ADJOINT AU MAIRE : Grégoire VERSPIEREN
5eme ADJOINT AU MAIRE : Charlotte DENIZEAU-LAHAYE

67,6 % IBT
26,1 % IBT
26,1 % IBT
26,1 % IBT
26,1 % IBT
26, 1 % IBT

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032705-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



6eme ADJOINT AU MAIRE : Quentin LEFEBVRE
7ème ADJOINT AU MAIRE: Charlotte BAQUET
geme ADJOINT AU MAIRE : Vincent GIRARD
CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS :

26,1 % IBT
26,1 % IBT
26,1 % IBT
6,93 % IBT

À titre d'information, et compte tenu de la valeur du point d'indice au jour de la présente
délibération, le montant des indemnités mensuelles s'établiront comme suit :

LE MAIRE : Jeanne BECART
1er ADJOINT AU MAIRE : Béatrice BODIN
2ème ADJOINT AU MAIRE: Thierry MARI
3ème ADJOINT AU MAIRE : Cécile PONY-VIGIER
4eme ADJOINT AU MAIRE: Grégoire VERSPIEREN
5eme ADJOINT AU MAIRE: Charlotte DENIZEAU-LAHAYE
6ème ADJOINT AU MAIRE : Quentin LEFEBVRE
7eme ADJOINT AU MAIRE: Charlotte BAQUET
geme ADJOINT AU MAIRE : Vincent GIRARD
CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS

2 778,71 €
1 072,85 €
1 072,85 €
1 072,85 €
1 072,85 €
| 072,85 €
1 072,85 €
1 072,85 €
1 072,85 €

284,86 €

DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres
présents

Le Secrétaire de séance,

Bruno GUERRA

Le Maire,

Jeanne BECAF

MA
IRIE

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 27 mars 2026

Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 27 mars 2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032705-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



GarchesAu cœur de la vie....

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 mars 2026

2026.03.27.06

DELIBERATION PORTANT MAJORATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION
DU MAIRE, DES ADJOINTS AU MAIRE ET DES CONSEILLERS MUNICIPAUX
DÉLÉGUÉS

Le Conseil Municipal de la Commune de Garches, légalement convoqué, s'est assemblé au lieu
ordinaire de ses séances, le vendredi 27 mars 2026 à 9 heures, en Mairie, sous la Présidence
du Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Quentin LEFEBVRE, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale
BLADIER-CHASSAIGNE, Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Charlotte
DENIZEAU-LAHAYE, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET, Térence PERROD, Sophie
RECHSTEINER, Philippe MONNERET, Catherine OLIVA, Julien GROSSIORD, Sylvie
THOMAS-DURIER, Côme MAURY-CASTAGNE, Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN,
Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud MANHES, Emilie BRIAND, Yves MENEL,
Isabelle HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Jean Bernard FALCOT, Solène ALLANIC, Julien
GUEGAN, Isabelle LE MADEC, Marc ULRICH

ABSENT :

Jennifer BOUAZIZ donne pouvoir à Béatrice BODIN

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 32

Nombre de pouvoirs

Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRETAIRE DE SEANCE : Bruno GUERRA

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032706-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2123-22 ;

Vu les résultats de l'élection municipale du 27 mars 2026 ;

Vu la délibération n° 2026.03.27.0l du 27 mars 2026 portant élection du Maire de la
commune ;

Vu la délibération n° 2026.03.27.02 du 27 mars 2026 portant fixation du nombre d'Adjoints
au Maire au nombre de 8;

Vu la délibération n° 2026.03.27.03 du 27 mars 2026 portant élection des Adjoints au Maire ;

Vu la délibération n° 2026.03.27.05 du 27 mars 2026 portant fixation des indemnités des
Adjoints au Maire et des conseillers municipaux délégués ;

Vu le tableau annexé à la délibération n° 2026.03.27.05 du 27 mars 2026 récapitulant les
indemnités consenties aux élus ;

Considérant la volonté du Conseil municipal d'appliquer la majoration de 15% aux indemnités
de fonctions des élus au titre du statut de la commune en tant d'ancien chef-lieu de canton ;

Considérant les éléments susvisés ;

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL,

A la majorité des voix, 27 voix pour et 6 voix contre.

APPROUVE la majoration de 15% prévue par l'article L.2123-22 du CGCT pour les
indemnités des élus du fait de l'ancienne position de la Ville comme chef-lieu de canton.

À titre informatif, les indemnités mensuelles versées aux élus, étant tenu compte de la valeur
du point d'indice au jour de l'établissement de la délibération seront les suivantes :

LE MAIRE : Jeanne BECART

ler ADJOINT : Béatrice BODIN
2ème ADJOINT : Thierry MARI
3ème ADJOINT : Cécile PONY-VIGIER
4ème ADJOINT : Grégoire VERSPIEREN
5ème ADJOINT : Charlotte DENIZEAU-LAHAYE
Gème ADJOINT : Quentin LEFEBVRE
7ème ADJOINT : Charlotte BAQUET
8ème ADJOINT : Vincent GIRARD

Indemnité brute avant
majoration :

2 778,71 € (67,6% IBT)

| 072,85 € (26, 1 % IBT)
| 072,85 € (26, 1 % IBT)
| 072,85 € (26,1 % IBT)
1 072,85 € (26,1 % IBT)
1 072,85 € (26,1 % IBT)
| 072,85 € (26,1 % IBT)
1 072,85 € (26, 1 % IBT)
1 072,85 € (26,1 % IBT)

Indemnité brute
Après majoration :

3 195,52 €

1 233,77 €
1 233,77 €
1 233,77 €
1 233,77 €
1 233,77 €
1 233,77 €
1 233,77 €
1 233,77 €

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032706-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS 284,86 € (6,93 % IBT) 327,59 €

DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres
présents

Le Secrétaire de séance,

Bruno GUERRA

TAIRIE
 DE GAR,

Cauts de sure

Le Maire,

Jeanne BECART

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 27 mars 2026

Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/ 21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 27 mars 2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032706-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



GarchesAu cœur de la vie...

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 mars 2026

2026.03.27.07

DELIBERATION PORTANT FIXATION DES FRAIS DE REPRÉSENTATION DU
MAIRE

Le Conseil Municipal de la Commune de Garches, légalement convoqué, s'est assemblé au lieu
ordinaire de ses séances, le vendredi 27 mars 2026 à 9 heures, en Mairie, sous la Présidence
du Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Quentin LEFEBVRE, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale
BLADIER-CHASSAIGNE, Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Charlotte
DENIZEAU-LAHAYE, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET, Térence PERROD, Sophie
RECHSTEINER, Philippe MONNERET, Catherine OLIVA, Julien GROSSIORD, Sylvie
THOMAS-DURIER, Côme MAURY-CASTAGNE, Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN,
Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud MANHES, Emilie BRIAND, Yves MENEL,
Isabelle HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Jean Bernard FALCOT, Solène ALLANIC, Julien
GUEGAN, Isabelle LE MADEC, Marc ULRICH

ABSENT :

Jennifer BOUAZIZ donne pouvoir à Béatrice BODIN

Nombre de membres en exercice 33

Nombre de membres présents 32

Nombre de pouvoirs

Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Bruno GUERRA

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032707-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026



Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2/ 23-19-1 ;

Considérant la nécessité pour le Maire de disposer de moyens adaptés à l'exercice de ses
fonctions de représentation ;

Considérant qu'à ce titre, une enveloppe maximum annuelle de 7 000 euros doit être mise à
disposition du Maire ;

Considérant les éléments susvisés ;

APRES EN AVOIR DELIBERE,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

A la majorité des voix, 27 voix pour et 6 voix contre.

DECIDE d'attribuer des frais de représentation au Maire sous la forme d'une enveloppe
annuelle

FIXE le montant de cette enveloppe maximum annuelle versée au Maire à 7 000 euros

DIT que cette enveloppe maximum annuelle sera inscrite au budget communal au compte
« Frais de représentation du Maire »

DIT que les justificatifs des dépenses engagées au titre de l'indemnité pour frais de
représentation seront communiqués annuellement et le reliquat des sommes dont il n'aurait
pas été fait usage sera reversé au budget de la Ville de Garches dans les trois mois suivant la
fin de chaque exercice et de la mandature

DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres
présents.

Le Secrétaire de séance,

Bruno GUERRA

Le Maire,

Jeanne BECART

Rauts-de. seine

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 27 mars 2026

Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 27 mars 2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260327-2026032707-DE
Date de télétransmission : 27/03/2026
Date de réception préfecture : 27/03/2026






















































































